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Dépôt et développement 

En Suisse, le nombre d’espèces - animaux, plantes mais aussi mousses, lichens et champignons – 

est en baisse. Alors que l'on répertorie environ 45'000 espèces dans le pays, un quart ont été 

évaluées par l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) ces dernières années. Et le constat est 

sévère: 35% de ces espèces sont menacées. En cause, la qualité des écosystèmes qui ne cesse de 

diminuer. La Suisse est très riche en milieux naturels différents, plus de 230 types tels que les 

prairies, les bords de rivières, les marais, les forêts ou encore la ville. 

Ces milieux sont sous pression. La moitié de ces habitats naturels sont menacés. Il en résulte 

que la taille des populations d’animaux ou de plantes se réduit. Cela signifie que le catalogue 

génétique de l’espèce est moins riche. Conséquence: les espèces deviennent moins résistantes aux 

aléas de l’environnement et donc leurs chances de survie diminuent. 
 

Les postulants demandent au Conseil d’Etat d’établir un état des lieux dans le canton de Fribourg et 

de prévoir des mesures pour enrayer cette tendance afin d’assurer des écosystèmes riches et variés. 
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date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


